
			

Etude ALEXANDRE ET ASSOCIES 
A l’attention de Mme LAFARGE
224 rue Fontchaudière
CS 72219
16022 ANGOULEME



Aussac-Vadalle, le 07 octobre 2021





Madame,

Comme suite à notre échange de ce jour je vous confirme par la présente mon intention de vous confier le traitement de la procédure de congé pour non-renouvellement de bail de M. et Mme NAVARLAS domiciliés au 52, rue de la République 16560 AUSSAC-VADALLE, si cela s’avérait nécessaire.
En effet comme vous me l’avez indiqué je vais fixer au 30 novembre 2021 17h00 l’état des lieux et si ces locataires sont toujours présents je dresserai un constat que je vous communiquerai pour établir la suite à donner.

Comme convenu je vous adresserai l’état de la dette qui me sera communiqué par la Trésorerie de Mansle en charge du dossier. 
Je vous adresse dès à présent la copie du bail.

Je reste à votre disposition pour compléter votre information et je vous prie d’agréer, Madame,  l’expression de mes sincères salutations.



Le Maire,
Gérard LIOT



Mairie 61 Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  
Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 09 72 31 00 94
Courriel : mairie@aussac-vadalle.fr
Internet : www.aussac-vadalle.fr
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